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Nyon en 1452

cPapres les comptes communaux

En 1452, Nyon est une petite bourgade agricole d'environ
100 feux (le nombre indique par les comptes varie suivant les

annees, nous ne savons pourquoi), soit autour de cinq cents
habitants environ» Elle a ses franchises, octroyees en 1293 quand
la maison de Savoie s'y substitua par droit de conquete aux
dynastes de Cossonay-Prangins. Comme les autres bonnes villes
du Pays de Vaud, eile a un Conseil general, qui tient ses seances
dans l'eglise de Notre-Dame apres une sonnerie des cloches ;

un Petit Conseil ou « Conseil Etroit » de huit ä neuf membres,
qui se reunit tantot dans une auberge de la ville, tantot chez
l'un des conseillers et semble cumuler les attributions de nos
municipalites et de nos conseils communaux modernes ; enfin
deux «Syndics et Gouverneurs», charges de l'administration
generale et des finances et dont les fonctions durent un an.
A eux seuls, ces deux magistrats assument presque toutes les

obligations qui incombent aux conseillers municipaux des

petites communes vaudoises actuelles et meme ä de simples
employes de commune. En toute occasion, ils ne font qu'exe-
cuter les decisions du Conseil Etroit (De principio et ordinatione
concilii stricti) et ils insistent toujours lä-dessus. Non par scru-
pule de legalite : ils savent parfaitement que la Commission de

verification des comptes 1 punit toute velleite d'independance par
un refus de ratifier des depenses faites sans ordre. La commune
n'ayant guere de fonds de roulement, ils devaient souvent avancer
eux-memes des sommes relativement considerables : on com-
prend leur prudence.

En 1452, les syndics sont Etienne Levrat et Jean de Gollion,
un notaire et un gros aubergiste.

Leurs comptes debutent ä la Noel, selon l'usage, avec l'entree
en charge de ces magistrats. Iis sont tenus en florins petit poids

1 Nous la designerons plus loin par le sigle C.V.C.
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de Savoie ä 12 sous de 12 deniers : simple monnaie de compte,
dont la valeur d'achat est, on le sait, malaisee ä etablir. Consta-
tons simplement qu'en 1452, le salaire d'une journee d'artisan
etait de 4 ä 5 sous et celui d'un manoeuvre charge de travaux
de terrassement, de 3 sous.

Les recettes sont peu variees.
II y a d'abord le longuel ou ohmgeld, impot indirect preleve

sur la vente du vin au detail. Comme sa perception demandait
de la vigilance et du temps, on preferait, selon l'usage general,
l'affermer ä un particulier. Le procede etait expeditif, et le

produit de l'impot disponible d'avance et dans sa totalite.
Pour l'annee 1452, il est de 92-0-0

Si nous le supposons pergu d'apres le bareme applique au meme
moment ä Moudon et ä Romont I, c'est-ä-dire 12 deniers par
char de 18 setiers (ä 32 pots, valant ä Nyon 1,322 1. d'apres
Martignier et de Crousas) plus 1 obole par pot, nous calculons

que le fermier de l'impot escompte un debit annuel d'environ
34 000 1. Ce chiffre est asses proche de la verite : le bourg de

Nyon etait constamment traverse par des marchands suisses et
allemands qui se rendaient aux foires ou ä leurs depots de Geneve.

Un autre impot indirect, de rapport minime, est la corde,
preleve sur le vin exporte en gros du territoire de la chätellenie.
Nous en ignorons le bareme. II est afferme pour 2-6-0

Puis vient une recette, insignifiante ä vrai dire, que l'on
retrouvera encore quarante-trois ans plus tard, en 1495 : une
part ä la cense d'une ferme louee au forgeron Jean Andreae par
ceux de Moinsel2 et sur laquelle la ville « avait obtenu passement
pour les droits qu'y avait Guillaume de Sovernier »3. 0-3-0

Vente (sans doute effectuee en automne) d'un taureau achete

au printemps pour le troupeau des vaches de la ville. 4-0-0
1 Cf. B. de Cerenville et Ch. Gilliard, Moudon sous le regime Savoyard, Memoires

et Documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse romande, 3e serie, t. XIV,
p. 156.

2 Ancienne ferme ä 1500 m. environ a l'ouest de Begnins. Elle faisait partie
d'un ancien fief qui relevait primitivement de la Seigneurie de Prangins. E. Mottaz,
Dictionnaire historique du canton de Vaud, t. I, p. 309 (mentionne dans la suite sous
le sigle D.H.V.).

3 Probablement parent de Dom Pierre de Sovernier, bourgeois de Versoix,
camerier du couvent de Romainmotier et prieur de Cossonay. D'apres J. B.
Galiffe, Notices genealogiques sur les families genevoises depuis les premiers temps
jusqu'a nos jours, t. IV, p. 368, il regut en 1477 l'autorisation de faire donation ä

son neveu Jean de ses biens situes ä Bursins, Vinzel, Gilly, Begnins et Nyon.
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La ville formait en effet un troupeau unique du gros et du petit
betail des bourgeois. Un porcher communal menait paitre ses
betes dans la foret de Bois-Bougy, la plus belle des proprietes
de la ville, d'oü l'on ecartait avec vigilance les maraudeurs de
bois et de glands *. Au printemps, les communs voisins nour-
rissaient le gros betail, dont la garde etait confiee ä un berger.
A la Saint-Jean, tout ce troupeau montait aux Fruitieres de la
ville, ou travaillaient deux ou trois bergers et un fromager sous
la direction du « gouverneur ». Un compte special etait fourni
par ce dernier ä la fin de chaque annee. Celui de 1488 a ete

conserve.
II y a toujours des recettes imprevues, qui correspondent en

general ä certaines depenses. En 1452, pour du vieux bois enleve

au toit de l'eglise de Saint-Jean, le recteur de l'ecole donne

0-6-0
Notons enfin le solde debiteur du dernier compte 29-5-9
Les syndics ont l'habitude d'inscrire au chapitre des recettes

le montant des subsides que le prince pouvait demander dans
certaines circonstances : contributions de guerre ä payer, degre-
vement de territoires hypotheques, dotation d'un prince ou
d'une princesse qui se marient, cadeau d'avenement pour la
confirmation des franchises. C'est la commune qui est responsable
du paiement de ces subsides. En cas de defaut, c'est contre eile

que des mesures juridiques sont prises ; lorsque apres une saisie
de gages, operee chez tel bourgeois influent, les contribuables
tardent encore ä payer, le Conseil etroit envoie un syndic deposer
plainte aupres du bailli de Vaud. Cet officier delegue alors son
huissier, qui va lever des gages au nom de la ville chez chaque
recalcitrant individuellement. Ces gages (generalement un cheval)
sont transferes ä Moudon, ou, apres un delai sans doute fixe
au moment de la saisie, ils sont vendus.

La part de Nyon une fois fixee par l'assemblee des Etats
de Vaud, une commission, elue par le Conseil general et dont
font partie deux delegues des villages du mandement, procede
ä la repartition du giete. Les deux syndics font office de receveurs

1 A plusieurs reprises, les syndics vont verifier ensemble le bien-fonde des
denonciations qui leur parviennent. Nulle part, nous n'avons trouve mention d'un
salaire paye au porcher, ni au berger.

6
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et regoivent pour leur peine une commission fixee ä 5 % des

sommes rentrees. Ce sera la, jusqu'en 1465, leur seul salaire.
En 1452, le due Louis maria sa fille, la princesse Charlotte,

au Dauphin de Viennois (le futur Louis XI) ; il lui fit une dot
de 200 000 ecus d'or. Le giete leve dans le mandement rapporta 1

118 - 1 - o
Les plus riches contribuables sont Louis Nicod et Louis

Evrard, Tun notaire et l'autre aubergiste, d'une famille de
notaires fixee ä Nyon ä la fin du XIVe siecle 2. lis paient chacun
3 florins. Nous relevons aussi une Dame Marie, veuve d'Amedee
de Lucinge 3.

Constatons que les habitants de la ville paient en moyenne
un peu plus de 14 sous par feu. Ceux de la campagne sont sou-
vent plus imposes : les gens d'Eysins donnent 1 florin 11 sous

par feu, ceux d'Arnex plus de 2 florins, ceux de Duillier 1 fl. 11 s.,
ceux de Signy et d'Avenex 2 fl. 7 s., mais ceux de Borex, de

Givrins, de Crans, de Grens et de Trelex 1 fl. n deniers seu-
lement.

Les campagnards etaient-ils plus riches, en moyenne, que
les citadins ou bien etaient-ils victimes d'une injuste
application du principe «le riche supportant le pauvre» Nous
choisirons plutot la premiere hypothese : aucune reclamation sur
le montant des impots ne trouve un echo dans nos comptes.
Les villageois avaient d'ailleurs, nous venons de le voir, un
porte-parole dans la commission d'impots.

Total des recettes 288 - 9 - 3

Passons au chapitre des depenses.
Le chapitre des travaux publics comprend trois sections :

les bornels, les ponts et les eglises.
Celle des bornels revient chaque annee ; on nommait ainsi

les canalisations de bois qui approvisionnaient la ville en eau.

1 Les rentrees sont generalement superieures aux sommes payees au tresorier
general. Pour la dot, Nyon versa en tout 62 fl. 10 s.

2 D.H. V., t. II, p. 325. Amedee VIII abergea la tour Cesar au notaire Hugonet
Evrard en 1398.

3 Probablement la veuve d'Amedee de Lucinge, ä qui Claude de Compois,
seigneur de Prangins, avait infeode divers biens, pour la plupart de franc-alleu,
confisques ä ses parents Etienne et Claude de Lucinge, coupables de meurtre.
Les Lucinge, originaires de Savoie, possedaient des biens ä Nyon, ä la Dullive,
une maison haute ä Gland avec 28 poses de terre, et le moulin de la Sizille. Cf.
notre etude La Seigneurie de Prangins da XIIIe siecle d la chute de l'Anden Regime,
p. 60 et 66.
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On les confectionnait ä l'aide d'un percet special (terebrum),
que la ville confiait ä un charpentier appele le bornelier. Ce fut
pendant de longues annees un nomme Claude Mestral. II recevait
un traitement annuel de 5 fl. et un salaire supplementaire pour
chaque travail important: pratiquer une tranchee pour rem-
placer un tuyau eclate ou obstrue par une « queue » de racines,
creuser un bassin dans un tronc de chene, etc. Les conduites
etaient faites de bornels enfiles bout ä bout. Les coudes devaient
etre de fer ou de fonte : c'est lä probablement l'emploi de ces
« boytes » que Ton remplagait si souvent; la rouille les deteriorait
rapidement.

En 1452, les bornels coütent 6 s. la dousaine et les « boytes »

9 s. Comme le fer etait tres eher, la Commission de verification
des comptes insiste en toutes occasions pour qu'on rende les
anciennes. Au total 37-8-8

Vient ensuite la rubrique des ponts. Nyon, nous l'avons vu,
se trouvait sur le passage des marchands qui se rendaient aux
foires de Geneve ; e'etait aussi une etape entre les deux eveches

romands, et ses ponts de bois, soumis ä la double action de

l'eau et du poids des chariots, demandaient de frequentes
reparations. II y avait, en premier lieu, le pont Morens ', qui
franchit l'Asse au nord de la ville, sur la route de Gland, souvent
utilisee par les « marchands d'Allemagne » ; il y avait encore le

pont du Boyron et le pont de la vieille « Asse » sur la route du lac,
les ponts de Saint-Martin et de Saint-Jean, par ou Ton accedait

aux portes du meme nom ; une seule fois il est fait mention
d'un pont au Lignolet.

En 1452, le pont Morens fut menace par un glissement de

terrain qu'une inondation de l'Asse avait provoque. II fallut
faire trois « haies » de soutenement, planter des saules et des

peupliers pour affermir le sol et elargir le chemin par des apports
de terre. Le tout demanda une journee de travail ä quatre hommes

payes 3 s. Avec la fourniture de poutres et les charrois necessaires,
les frais monterent ä 4-5-0

La commune pourvoit aussi ä l'entretien des eglises : l'eglise
paroissiale de Notre-Dame et l'eglise de Saint-Jean ou des

1 Pont Morens ou pont Morand (l'expression se retrouve ailleurs) designe
un pont de pierre ; il a re?u ce nom par opposition avec les autres ponts, qui etaient
en bois uniquement.
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Corps-Saints T. Pendant l'annee 1452, on fit mettre un nouveau
gond ä la petite porte de l'eglise de Sainte-Marie. 0-1-6

On fit reparer le battant de la cloche de Saint-Jean, dont
le crochet etait deteriore. Pour ce travail, le forgeron Jean
Andreae re?ut 0-2-0
L'autre forgeron de la ville, Thierry Eugyes, fut charge de

remettre d'aplomb ä l'eglise de Notre-Dame la cloche du milieu
appelee «l'Aumone », dont le support se desaxait quand on la

mettait en branle 0-1-6
Aux ouvriers qui l'aiderent ä la soulever 0-1-9
On fit encore une sorte de podium autour du maitre-autel 0-6-0
et quand les marguilliers furent designes pour la sonnerie des

cloches, on but un verre 0-1-3
La ville avait dejä une horloge, bien fragile, il est vrai. Des

reparations sont souvent necessaires, et l'on avait quelque diffi-
culte ä trouver un artisan capable d'y mettre la main. Un jour
le recteur de l'horloge appela ä son aide Thierry Eugyes ; celui-ci
y travailla deux jours, « repara diverses choses, entre autres le

collombet », mais « ce qu'il fit ne valut rien ». On lui paya 0-7-0
Un certain maitre Jean, horloger, inspecta le mouvement et

declara ne pouvoir le reparer ä moins de 15 ecus (30 fl.). Le
Conseil, apres deliberation, decida de lui offrir 5 sous par jour.
On but pour o - 1 - o

et finalement ce fut maitre Jean Andreae qui remit la machine
en marche. II pretendit avoir travaille trois jours, mais la C.V.C.
soutint que deux jours lui avaient sufh. Ci 0-8-0

Total 6-11-9
Avant de clore ce chapitre des travaux, citons quelques

importantes reparations faites au chalet des Fruitieres. II fallut
93 journees de charpentier pour poser sur le toit le reseau de

lattes et y disposer les tavillons. Un syndic y travailla 12 jours
et pretendit ä un salaire de 4 sous par jour ; la C.V.C. le ramena
au rang de simple ouvrier en lui deduisant 18 s.

Salaires 21 - 9 - 6

1 L'eglise de Saint-Jean ou des Corps-Saints etait situee entre la place actuelle
de Perdtemps et le bief de l'Asse. Ses reliques de dix martyrs de la legion thebaine
y attiraient de nombreux pelerins; eile fut demolie sur l'ordre du gouvernement
bernois en 1537. D.H.V., t. II, p. 333 et 339.
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14 douzaines de lattes, 33 000 tavillons, 14 000 clous, 25 planches

de 14 pieds furent utilises pour faire une porte et des rayons
ä fromages ; on acheta encore une « ecueile » ä lait, 5 seillons

pour traire les vaches, 5 moules ä fromages, 1 petite boille pour
recueillir le lait destine ä la chaudiere et 2 seilies : 18-6-6

Quand on fit le marche pour la fourniture des materiaux,
on but un verre 0-2-6
et l'on paya pour le transport de tout ce materiel, y compris la
«grande ecuelle», qui fut effectue le jour de la «montee»,
lundi apres la Saint-Jean (25 juin) 0-7-6

II fallut enfin au syndic 27 journees pour construire les

enclos, porter les clous aux charpentiers, etc. Ci 5-0-0
Au fils de l'aubergiste Jean de Gollion, la C.V.C. refuse le
salaire d'un adulte propose par le syndic ; eile l'abaisse de moitie.
Ci 0-7-6

Ces preparatifs termines, on laissait au gouverneur nomme
la direction du chalet. Pourtant, sa gestion devait etre frequem-
ment controlee : on paya un jour 2 s. pour le souper et le dejeuner
d'un nomme Etienne Barat de Saint-Cergue, qui avait montre
au syndic Etienne Levrat comment on pesait le lait 1 0-2-0

Total 36-11-0
Un chapitre tres important est celui des deputations. La

difficulte des communications, l'absence d'un courrier regulier
obligeaient les gens ä se rendre eux-memes aupres de leurs
correspondants. Souvent meme, comme on etait hors d'etat
d'annoncer sa visite, on devait faire un second voyage, parfois
un troisieme quand on avait affaire ä de hauts personnages,
toujours tres itinerants... Quand on voulait ecrire, il fallait
envoyer un messager et lui donner un salaire, auquel s'ajoutait
une gratification du destinataire. Avec cela, le papier etait fort
eher ; ceux qui savaient ecrire, rares, et habiles ä exploiter leur
monopole de la plume.

Les communes avaient, il est vrai, moins de charges qu'au-
jourd'hui; mais la grande autonomie dont elles jouissaient les

obligeait ä intervenir, surtout depuis le regne agite de Louis Ier,
dans de nombreuses affaires ou la decision appartient maintenant

1 En 1479, la ville fit un proces au gouverneur des Fruitieres pour sa gestion
(cf. comptes communaux).
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aux corps de l'Etat. Et telle etait la complexity d'une societe
entierement fondee sur le contrat mutuel et le privilege, qu'elles
devaient frequemment defendre leurs droits contre les individus,
les communautes voisines et les instances superieures.

Ces circonstances expliquent la place importante occupee
dans nos comptes par les deputations de toutes sortes.

Les frais de deputations aux Etats de Vaud varient naturel-
lement suivant le nombre annuel des seances. En general, c'est
Tun des deux syndics qui va representer la ville, presque toujours
le meme. En 1452, les Etats ne s'assemblerent que trois fois.

Le vendredi 16 juin, Etienne Levrat se rendit ä Moudon, oü
le bailli de Vaud desirait communiquer aux deputes les intentions
du due concernant Fribourg. On etait trois mois ä peine apres
la conjuration autrichienne de Rheinfelden L Fribourg etait
sujette du due de Savoie depuis six jours. Le prince mandait
qu'on publiät dans toutes les bonnes villes l'interdiction de

chansonner les Fribourgeois et d'entreprendre quoi que ce füt
contre eux en paroles ou en actions, car « ceux-ci venaient de
s'en remettre ä sa misericorde ». II fut decide de faire le jeudi
suivant une procession et d'allumer des feux de joie apres le
coucher du soleil dans toutes les bonnes villes. La-dessus, tous
les deputes allerent feter par un souper l'entree de Fribourg
dans la principaute savoyarde. 1-6-0

Le 10 octobre de la meme annee, N. Richard de Pougny 2

et le notaire Francois Tassier se rendirent ä Geneve, 011 les
Etats devaient voter un subside pour payer les frais «d'un
voyage que le due Louis voulait faire en France ». Ce prince
devait en effet rencontrer peu apres le roi Charles VII ä Feurs ;
cette entrevue allait mettre fin ä un conflit qui durait depuis
quelque temps dejä. Le roi menagait la Savoie d'une expedition

1 Sur les circonstances qui amenerent Fribourg ä choisir entre l'assujettissement
ä Berne et la suzerainete du due de Savoie, voyez G. Castella, Histoire du Canton
de Fribourg, p. 116 sq.

2 Les nobles de Pougny faisaient partie de la petite noblesse chevaleresque
du Pays de Gex avec les Livron, Rossillon, Sacconex, Choudens, etc., selon J. B.
Galiffe, op. cit., t. V, p. 11 sq. Nous n'avons pu etablir s'il s'agit de la meme famille
que les detenteurs de la majorie de Crans relevant du Chapitre de Lausanne, pos-
sesseurs de fiefs dans l'eveche de Geneve, ä Nyon, et qualifies de « Seigneurs de
Pougny » par Foras. Ces « nobles Mayor» emigrerent au debut du XVIe siecle
ä Fribourg, dont ils acquirent la bourgeoisie, puis en Savoie oü ils furent desormais
connus sous le nom de Guillet, comtes de Monthoux. Famille eteinte en 1875.
A. de Foras, Armorial et Nobiliaire de Savoie, t. Ill, p. 190.
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armee ; d'apres Guichenon il desirait simplement venger des

gentilshommes Savoyards bannis pour s'etre ligues contre le
favori du due, Compays ; en realite, il voulait manifester le

mecontentement qu'il avait du mariage de son fils avec une fille
de Savoie, dont il trouvait la dot insuffisante 2, et supprimer les

appuis que les rebellions du dauphin trouvaient dans la maison
de sa femme. Ci 2-6-0
Cette demande de subsides souleva des protestations. Depuis
quelques annees, le due Louis exigeait beaucoup de ses sujets 3;
et cette fois-ci, e'est 30 s. par feu qu'il demandait Toutes les

provinces cederent cependant, sauf le Pays de Vaud. Lors de

la reunion des Etats assembles ä Geneve le 11 decembre, les

deputes n'offrirent que 16 s. Apres de longues discussions, qui
durerent jusqu'ä la fin de janvier 1453, le due finit par composer.
Sans doute les Vaudois avaient-ils rappele les charges subies
recemment par leur province sous la menace des Ecorcheurs.
Mais ils trouverent surtout un avocat puissant en la personne
de leur bailli, Guillaume de Geneve : preuve en est un cadeau
de 2 florins que le Conseil Etroit de Nyon lui fit envoyer « pour
le recompenser de ses bons offices ».

Au syndic Etienne Levrat pour son voyage 3-0-0
Cadeau au bailli de Vaud 2-0-0

Total 9-0-0
Chaque annee, ou presque, des conflits eclatent avec des

voisins, que l'autonomie communale aggrave par des saisies de

gages et des prises d'otages. Au debut de 1452, pour des motifs
que le compte ne dit pas, des gens de Nyon refuserent de

s'acquitter d'un peage ä Geneve. Aussitot, sur la plainte du
conseiller Pierre Gavit le Conseil et les syndics de cette ville
firent arreter l'aubergiste Jean de Vy et le plus riche des notables
nyonnais, N, Aymonet Magnin, conseiller, coseigneur de Crassier,
qui se trouvaient au bout du lac pour affaires. Les Nyonnais se

vengerent en sequestrant un cheval qui appartenait au plaignant,

' S. Guichenon, Histoire genealogique de la royale maison de Savoie, t. Ill,
p. 90.

1 A. Verdeil, Histoire du Canton de Vaud, t. I, p. 337.
3 Cf. B. de Qrenville et Ch. Gilliard, op, cit., p. 303.
4 C'etait un gros personnage. Syndic en 1449, conseiller en 145a, dejä maitre

des metiers, il etait fils et petit-fils d'anciens syndics, frere d'un futur chanoine de
la Cathedrale, vicaire et official de Maurienne. J. B. Galiffe, op. cit. t. I, p. 454.
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et, le 25 janvier, N. Richard de Pougny et Frangois Tassier
allerent parlementer avec leurs collegues de Geneve. Iis accep-
terent de rendre le cheval ä son proprietaire, ce qui fut fait
dix-huit jours apres le sequestre. Iis fixerent une seance de
conciliation au vendredi apres les Bordes (23 fevrier). Jusque-lä,
on se proposait de reunir des informations aupres des « anciens ».

Entre temps, Jean de Vy etait reläche, vingt-quatre jours apres
son arrestation.

L'affaire s'arrangea sans laisser d'autres traces dans notre
compte. Le 4 septembre de la meme annee, N. Aymonet Magnin
etait certainement hors de prison, puisque nous le voyons ce

jour-lä depute ä Geneve avec le notaire Frangois Tassier pour
une autre affaire. Les gens de Gingins, sujets du couvent de

Bonmont et du seigneur de Divonne (Jaques de Gingins),
refusaient de payer leur part aux frais de fortifications de la ville,
qui leur devait le refuge en cas de guerre : simple episode d'une
quereile toujours renaissante et qui devait prendre de plus
amples proportions ä la veille des guerres de Bourgogne.

Ces conflits coüterent en audiences de temoins, ecritures,
inutiles voyages ä Geneve aupres du due, alors tout absorbe par
son conflit avec le roi de France 10-5-0
Nourriture du cheval de Pierre Gavit pendant 18 jours 1-2-0
D'autres menus conflits coüterent en ecritures et consultations
d'avocats ä Moudon, Lausanne et Geneve 12-2-0

Nous rangeons dans ce contentieux un conflit latent depuis
presque vingt ans entre la ville et son prieur ; il ne figure en

1452 que pour la somme d'un florin payee ä deux delegues qui
devaient comparaitre avec cet ecclesiastique devant l'ofiicial de
Geneve. Mais le reverend pretre fit defaut et le juge renvoya
l'affaire. Ce conflit avait ete fort violent quelques annees aupara-
vant: on en etait meme venu aux coups...

En 1456, il renaitra au point d'absorber plus de la moitie
du budget de la ville Ci 1 - 1 - 8

Total 24-10-8
Sans doute, les Nyonnais de ces temps lointains, comme ceux

de nos jours, aimaient-ils autant les fetes que les querelies ;

1 Cf. notre article Querelles entre clercs et laics et conflits entre juridictions
spirituelle et temporelle ä Nyon, au XVe siecle, dans la R.H.V., t. 54 (1946),
p. 161 sqq.
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mais les echos de leurs plaisirs sont rares dans nos comptes.
Une fete eut lieu ä la Saint-Jean-Baptiste (24 juin). Des logiae
furent dressees pres du marche, le long des maisons de Francois
Mugnier et d'Aymon Gonvers. On paya le dejeuner, le goüter
et le souper aux ouvriers o - 10 - o
et on leur donna 0-5-0
Chevrons pour faire une croix et leur transport 0-9-0

Nous avons done affaire ä une fete religieuse, ou peut-etre
ä une fete populaire qui debuta par une ceremonie religieuse.

On peut ranger parmi les rejouissances la chasse qui eut lieu
le 6 juillet. Le 4, on avait paye 21 deniers ä un nomme Jean
Guibert, envoye avec son arbalete ä la poursuite d'un ours qui
«tourmentait » les vaches des fruitieres. II s'en revint sans doute
bredouille, car deux jours apres on donnait 8 s. au dit Jean
Guibert, ä Jean Cordier, Jean Barat et Barthelemy Quidenaz,
qui partirent en expedition avec le vice-chätelain Pierre de

Vignens, N. Jean d'Usier 1 et quelques autres. Ci 0-9-9
La part de Nyon ä la dot de la princesse Charlotte, dauphine

de Viennois, fut payee avec quelque retard et par acomptes.
II fallut donner 5 s. ä Petroman Vygier, mandataire du tresorier
general N. Etienne Rosset, et ä l'huissier du bailli de Vaud,
Pierre de Romont, venus ä Nyon saisir des gages. Les syndics
se firent pardonner leur negligence par la C.V.C. en disant que
la depense aurait ete plus grande si 1'on avait porte l'argent ä

Geneve.
Acompte sur la contribution pour la dot de la princesse

60-0-0
Frais 0-5-0
Le service des armes etait une autre forme de l'aide feodale.

Les franchises le limitaient ä deux mois et aux trois eveches
romands. Sous la menace des Ecorcheurs, des troupes avaient
ete levees ä plusieurs reprises. Des hommes de pied, avec un
cheval pour porter leurs armes et leurs bagages, furent envoyes
par la ville garder le passage de Sainte-Croix ; le souvenir de

cette levee de troupes est reste dans notre compte. Le conducteur

1 Ce personnage, que nous n'avons pu identifier, appartenait ä l'une des families
les plus influentes de Nyon. II etait proprietaire ä Bois-Bougy. L'une des chapelles
de l'eglise des Corps-Saints, placee sous le vocable de Saint-Pierre, etait sous son
patronat. D.H.V., t. II, p. 329.
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du cheval, un nomme Goussygnon, perdit le bat de l'animal,
probablement par negligence (perd.id.it et destruxit) ; cette piece
de harnachement avait ete pretee par le forgeron Hugues Alardet,
qu'il fallut indemniser. Ci o - 6 - o

Ce n'est pas le service de la dette qui greve lourdement le

budget de la commune : en 1452, eile n'a pas de passif. Et nous
ajouterons : ou bien le compte est incomplet (ce qui est probable),
ou bien eile ne paie pas ses fonctionnaires ni ses magistrats.

Les syndics regoivent 8 florins pour la perception du giete.
On paie 2 fl. 6 s. ä l'aubergiste chez qui le compte fut verifie le

5 fevrier 1453. Et c'est tout 10-6-0
A la fin d'un compte se retrouvent presque toujours les articles

suivants :

Achat d'un taureau (au printemps, avant la « montee »)

3-4-0
Depenses oubliees par les syndics precedents (salaires d'ou-

vriers, indemnites de voyage, etc.) 1 - 10 - o
Deductions ä la somme d'impots payes par les gens du

mandement: celui-ci n'a pas « fait feu » sur le territoire, celui-la
n'a fait qu'un feu avec tel parent taxe ailleurs, un troisieme est

trop pauvre pour payer la somme qu'on lui demande, etc. La
C.V.C. examine chaque cas en particulier et souvent inscrit
dans la marge : compellantur (qu'on les oblige ä payer)

Ci 4 - 0-0
Frais d'ecriture du compte, 23 feuillets ä 12 deniers la feuille

1 - 11 - o
dont la C.V.C. retranche 2 s. 6 d. parce que 2% folios n'ont pas
ete employes.
Copie du role du giete 0-4-0
La C.V.C. note : ä deduire 8 deniers « parce que c'est la copie »

Total 231 -4-0
Deductions 4-8-0

226 -8-0
Les recettes etant de 288-9-3, les syndics redevront k leurs

successeurs 62-1-3. Le compte indique 62 - 1 - 10. II y a

done une erreur de 7 deniers, dont nous n'avons pu retrouver
l'origine. Ces differences sont frequentes et portent parfois sur
20 ä 30 fl. Sont-elles dues k des fautes de copie Ou bien ont-
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elles reellement echappe ä l'examen de la C.V.C. L'incommo-
dite du Systeme duodecimal et l'absence d'une recapitulation par
colonnes de chiffres multipliaient les sources d'erreurs, qui
seront encore nombreuses dans les comptes des annees suivantes.

Cette breve constatation de l'ä peu pres dont se satisfaisait
la sagesse de nos lointains ancetres, plus riches que nous de

temps et d'espace, sinon d'argent, clora cette analyse du vieux
compte. Les grands feuillets rugueux que nous venons de par-
courir restituent avec une pittoresque nettete quelques aspects
de la vie quotidienne des Nyonnais ä la fin de la guerre de Cent-
Ans et ä la veille de l'entree des Turcs ä Byzance.

Georges Rapp.
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